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Bienvenue aux élèves pour le semestre de printemps

Le directeur des études et de la scolarité

Paris, le 28 février 2004

Chère Madame, Chère Mademoiselle, Cher Monsieur,

Au nom de toute la direction des études et de la scolarité, j'ai le plaisir de vous souhaiter un excellent semestre de printemps et beaucoup de réussite pour la deuxième partie de cette année universitaire. J'espère que nous aurons l'occasion d'échanger durant ce semestre sur vos conditions d'étude à Sciences Po et que vous retirerez toute la satisfaction attendue des enseignements que vous vous apprêtez à suivre.

Au seuil de cette rentrée, il me paraît nécessaire de revenir sur un certain nombre de thèmes abordés avec vos enseignants durant les réunions pédagogiques de rentrée :

· plus que jamais votre ponctualité et votre assiduité sont deux exigences sur lesquelles nous mettons l'accent. Je vous demande de ne pas rendre de travail individuel ou collectif avec retard : une telle attitude est pénalisante pour l’ensemble du groupe au sein duquel vous travaillez et n’est pas tolérée par les univers professionnels auxquels vous aspirez. Vous devez impérativement excuser chacune de vos absences et dans le cas contraire il en sera tenu compte dans le cadre de l’évaluation réalisée en contrôle continu ;

· les cas les plus graves, dès la quatrième absence (hors séance de remplacement) entraînent la non-validation du module concerné. L’élève est alors considéré comme « défaillant » pour ces enseignements quels que soient ses résultats. La direction des études proposera des solutions individualisées pour les élèves absents en raison de motifs réels et sérieux. Le défaut d’assiduité peut être lourd de conséquences : en juillet 2004 encore, plusieurs de vos camarades n’ont pas été diplômés en raison d’une ou plusieurs défaillances au cours de leur scolarité. Je vous recommande de prendre contact avec vos responsables pédagogiques en cas de problème ;

· à la fin de l’année universitaire quelques élèves ont évoqué les difficultés rencontrées pour obtenir communication de leurs notes de contrôle continu. J’ai insisté auprès de vos enseignants sur la nécessité dans laquelle ils se trouvent de préciser dès la première séance du semestre les « règles du jeu » de l’évaluation et de faire part dans un délai raisonnable des notes attribuées aux exercices écrits comme oraux ;

…/…

· l'évaluation en crédits ECTS et le classement des notes obtenues de A à F (ce classement ne s’applique pas aux cours-séminaires du master recherche) peut imposer une harmonisation entre les conférences d'un même module. Votre moyenne de contrôle continu vous sera communiquée à la fin du semestre sous cette réserve. Vos enseignants seront systématiquement avertis en cas de modification et cette dernière n'altérera jamais le classement qu'ils auront eux-mêmes établi ;

· quelques élèves ont été sanctionnés pour plagiat caractérisé durant l’année universitaire 2003-2004. Il faut distinguer l’attitude de celui qui reprend dans son intégralité ou quasiment le travail d’autrui afin de la présenter sous son nom et celle de certains de nos élèves insuffisamment habitués à citer les références des sources qu'ils utilisent. Il existe un certain nombre de sites Internet, marchands ou non, où se procurer des fiches techniques, des fiches de lecture, des dissertations ou des exposés. Le recours à de tels artifices, totalement contraire au projet éducatif de Sciences Po et à l’idée même d’enseignement supérieur, sera durement sanctionné. Nous effectuerons toutes les vérifications que vos enseignants jugeront utiles ;

· le système d’évaluation des enseignements auquel toute notre communauté est attachée a été entièrement revu. La douzième ou treizième séance de chaque conférence devra ménager une vingtaine de minutes afin que vous remplissiez librement, hors de la présence du maître de conférence et avant communication des moyennes de contrôle continu, les fiches d’évaluation qui seront remises à votre délégué de conférence. Elles seront ensuite confiées à chaque secrétariat. Ces évaluations seront communiquées à vos enseignants et à Richard Descoings qui en prendra connaissance.

Je tiens à vous redire toute la mobilisation des équipes de la direction des études et de la scolarité et vous souhaite avec elles un excellent semestre.

Je vous prie de croire, Chère Madame, Chère Mademoiselle, Cher Monsieur, à l’assurance de mes sentiments les meilleurs.

Laurent BIGORGNE
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